Prime ancienneté dans le textile

Par cellupica, le 10/02/2009 a 15:16

BonjourrnrnJe suis salarié dans un atelier de broderie depuis 4 ansrnrnPuis-je savoir si j'ai
droit & une prime d'ancienneté sachant que nous sommes rattaché a la convention collective
du textile n°® 3106 ?rnrnmercirnrnPIERRE

Par Visiteur, le 10/02/2009 a 15:29

bonjour,rnrnvous pouvez consulter gratuitement votre convention sur legifrance.

Par durl, le 28/06/2009 a 16:26

bonne chance, perso, impossible de consulter gratuitement!!

Par Visiteur, le 28/06/2009 a 19:00

bizarre... je viens de la consulter
gratuitement...rnrnhttp://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do?idConvention=KALICONTO00000563568¢




Par durl, le 29/06/2009 a 12:20

Ha ben oui finalement, vive legifrance!!!
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